
Déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux 

La déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux est un document 

qui permet de signaler à l’administration l’achèvement des travaux et la conformité de 
la construction avec le permis de construire ou la déclaration préalable. Elle est 

obligatoire une fois que les travaux sont terminés.  

Elle doit être signée par le titulaire du permis de construire ou de la déclaration 

préalable et, le cas échéant, par l'architecte qui a dirigé les travaux. Cette demande 

doit être fournie en 3 exemplaires et être déposée directement à la mairie ou être 

envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

  


